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tenue par Madame FANGET, magistrate-désignée

En présence de Madame BELLA, Greffière

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2600198 Madame Laurence FANGETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur AARPI CONCORDANCE AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur K   
PREFECTURE DU CALVADOS PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant obligation de quitter le territoire français sans délai assorti d'une interdiction de retour sur le territoire d’une durée
d'un an et fixant le pays de destination

02) DOSSIER N° 2600248 Madame Laurence FANGETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître WAHAB Marina
Défendeur

Nom des parties
Monsieur G    
PREFECTURE DE L'ORNE PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant obligation de quitter le territoire français sans délai assorti d'une interdiction de retour sur le territoire d’une durée de
huit ans et fixant le pays de destination

03) DOSSIER N° 2600285 Madame Laurence FANGETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NEVEU Jennifer (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur S  
PREFECTURE DE L'ORNE PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant obligation de quitter le territoire français sans délai assorti d'une interdiction de retour sur le territoire d’une durée de
cinq ans et fixant le pays de destination
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04) DOSSIER N° 2600294 Madame Laurence FANGETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître TSARANAZY Nomenjanahary (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur U   
PREFECTURE DE L'ORNE PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant obligation de quitter le territoire français sans délai assorti d'une interdiction de retour sur le territoire d’une durée de
trois ans et fixant le pays de destination

Arrêté le 30/01/2026
La présidente du tribunal


